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KRITTER GRASSI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

KRITTER GRASSI
SARL au capital de 10 00.00 €

Siège social : CHEMIN DE LA BROUILLASSE
84800 L’ISLE SUR LA SORGUE

814 902 987 RCS AVIGNON
Aux termes de décisions constatées dans un procès-verbal en date du 03/12/2024, l’associé unique a :
– Décidé de la modification de la dénomination sociale qui devient KRITTER
– Ratifié la modification administrative de l’adresse du siège social : ajout du 807
– Décidé de la transformation de la société en société par actions simplifiée, sans création d’un être moral
nouveau à effet au 1er janvier 2025 et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la société
Cette transformation a entraîné la modification des anciennes mentions devenues caduques qui sont
remplacées par celles-ci-après :
Forme : société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination sociale : KRITTER
Siège Social : 807 Chemin de La Brouillasse 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
Sous son ancienne forme, la société était gérée par M. Patrice KRITTER.
Sous sa nouvelle forme de SASU, la société est dirigée par :
Président  :  M.  Patrice  KRITTER,  demeurant  807 Chemin de La Brouillasse  84800 L’ISLE SUR LA
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SORGUE
Exercice du droit de vote : chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède ou représente
d’actions
Transmissions des actions : libre entre associé seulement
Dépôt légal au greffe du tribunal de commerce d’AVIGNON.
Pour avis,
le représentant légal.
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